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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 98, insérer l’alinéa suivant :

« La recherche dédiée aux mondes polaires constitue un enjeu majeur du XXIe siècle, tant 
scientifique que géostratégique, pour lequel la France possède de nombreux atouts en raison de la 
qualité et de la visibilité de sa recherche et de son activité diplomatique dans le domaine. Moteurs 
de la dynamique du climat, réservoirs exceptionnels de biodiversité, récepteurs des pollutions liées 
à l’activité humaine, territoires de populations humaines autochtones, les pôles concentrent un 
faisceau d’enjeux et de problématiques qui appellent un renforcement de la stratégie scientifique 
polaire de la France, notamment au travers d’une augmentation de la capacité océanographique 
polaire du pays. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans la LPPR l'enjeu majeur de la recherche polaire.

Un amendement inspiré par l'Institut polaire français Paul-Émile-Victor.


